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La notion de « la juste dose » 

La « juste dose » réfère à la quantité et à la puissance minimale requise d’un produit à utiliser pour accomplir une tâche 
de nettoyage donnée.   
 
Il serait, par exemple, abusif d’utiliser un dégraissant surpuissant à haute concentration pour laver un miroir ou encore une rampe d’escalier. 
 
La « juste dose » est une notion anti-profit  pour le fabricant. Cependant,  elle réduit l’empreinte écologique d’un produit. 
 
Innu-Science entraîne les utilisateurs dans l’application de cette notion : 

- En développant des formulations au niveau de performance approprié pour la tâche de nettoyage à accomplir. 
- En mettant à porté de main des utilisateurs des stations de dilutions – pour rendre possible les hautes dilutions. 
- En créant des programmes d’entretiens dans lesquels un même produit est utilisé à différents taux de dilutions pour accomplir des tâches 

de natures et de défis différents. 
Le respect du concept de la juste dose minimise l’empreinte écologique du nettoyage – même lorsque l’on utilise un 
produit nettoyant respectueux de l’environnement. 




